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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Les salaires au sein des établissements publics du Ministère de l'Agriculture
Question écrite n° 45145

Texte de la question

Mme Audrey Dufeu alerte M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur l'évolution des salaires au sein
des établissements publics sous tutelle du ministère de l'agriculture et de l'alimentation. Les auxiliaires
vétérinaires participent à la formation des étudiants des écoles vétérinaire sous-tutelle du ministère de
l'agriculture ainsi qu'au bon fonctionnement des centres hospitaliers universitaires vétérinaires affiliés à ces
établissements. Cependant, ces professionnels qualifiés et essentiels à la prise en charge des animaux par ces
établissements n'ont pas de perspectives d'évolution salariale. Les salaires, au niveau du SMIC, n'évoluent pas
en fonction de l'ancienneté et peu de perspectives d'évolution sont proposées à ces professionnels. Aussi, elle
lui demande les mesures que peut prendre le Gouvernement pour améliorer la reconnaissance des auxiliaires
vétérinaires exerçant au sein des établissements publics sous tutelle du ministère de l'agriculture et de
l'alimentation.
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